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Projet Agro-environnemental et Climatique 
Hautes Chaumes et Piémont du Forez 

Retour sur le comité de pilotage du 11 mars 
Un comité de pilotage plénier a été organisé le 11 mars dans les 
locaux de la Communauté d’agglomération Loire-Forez et a 
mobilisé une quarantaine de personnes, composé d’élus locaux, 
représentants de la profession agricole, services des collectivités 
et de l’Etat, associations environnementales, entreprises.... Après 
un temps de présentation reprenant les grands objectifs du 
projet, les participants se sont répartis sur plusieurs ateliers de 
réflexion. 

Des objectifs partagés 
Déclinés en trois thématiques, Eau, Biodiversité et filières, les objectifs opérationnels sont partagés par 
l’ensemble des acteurs réunis au sein du comité de pilotage. 
 
Biodiversité Qualité de l’eau Filières 

-Maintenir la biodiversité en milieu 
agricole et forestier, 
-Conserver la qualité biologique des 
sols, 
-Préserver les espaces pastoraux, 
-Maintenir et développer les 
surfaces toujours en herbe, 
-Préserver les services 
écosystémiques fournis par 
l’agriculture et la forêt, 
-Préserver les paysages 
patrimoniaux des monts du Forez et 
la qualité des écosystèmes, 
-Valoriser la qualité 
environnementale du territoire en 
mettant en avant la biodiversité 
dans diverses actions locales. 

-Préserver la qualité de l’eau et 
atteindre par masse d’eau le bon 
état écologique des eaux en 
privilégiant les interventions sur les 
masses d’eau les plus sensibles, 
-Protéger et gérer les zones humides 
de tête de bassin versant, 
-Favoriser le maintien de la 
fonctionnalité de la ripisylve et des 
infrastructures agroécologiques pour 
limiter l’érosion et maintenir la 
qualité d’eau, 
-Adapter et optimiser les pratiques 
vers une meilleure (voire baisse) 
utilisation des phytosanitaires, 
-Initier des stratégies de gestion 
quantitative de la ressource en eau. 
 

-Valoriser davantage les productions 
sous signe de qualité, 
-Développer l’agriculture biologique, 
-Encourager et développer les 
filières courtes en améliorant les 
circuits de distribution et de 
commercialisation, en diminuant les 
intermédiaires, 
-Maintenir l’implication sociale des 
agriculteurs, 
-Développer la contribution de 
l’agriculture à l’emploi du territoire, 
-Développer l’autonomie et la 
valorisation des ressources locales, 
-Renforcer la viabilité des 
entreprises et améliorer l’autonomie 
financière, 
-Favoriser la qualité de vie par une 
meilleure qualité du travail, 
-Préserver le foncier agricole, 
-Diminuer la sensibilité aux aides. 
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Objectifs et mesures, vers la convergence 
Objectifs prioritaires et mesures agro-environnementales 

Maintenir la gestion pastorale des 
hautes-chaumes 
 

Préserver et/ou améliorer la 
fonctionnalité des zones-humides 

Valoriser et conforter les atouts de 
l’agriculture forézienne au cœur des 
différentes filières agricoles (lait, 
viande, produits fermiers, 
viticulture) 

Ouverture de milieux en déprise 
Entretien des landes pâturées 
Maintien et entretien des fumades 
Maintien de couverts permanents et 
diversité floristique 
 

Protection des zones humides 
Maintien de couverts permanents et 
diversité floristique 
Réduction des traitements phytos 
Absence de traitements phytos 
Mise en place de couvert sur 
cultures pérennes 

Des ateliers riches et dynamiques 
Chaque participant a eu la possibilité de participer à deux ateliers sur les trois organisés. L’objectif de ce temps 
d’échanges et de réflexions, était de favoriser la remontée d’informations, de cibler des actions phares et de 
faciliter l’appropriation du projet par les membres du comité de pilotage, afin que ce PAEC puisse apporter une 
plus-value à d’autres projets locaux, que se soit en termes de tourisme, de valorisation locale des ressources 
agricoles, ou encore dans la prise de conscience de la qualité environnementale du territoire. 
 
Plusieurs questions ont été abordées dans ces ateliers (voir ci-dessous), dont une synthèse des réponses vous 
sera apportée lors de la prochaine newsletter. 
Biodiversité Qualité de l’eau Filières 
Comment selon vous l’agriculture 
peut-elle contribuer au maintien et 
ou à la restauration des corridors 
écologiques et des réservoirs de 
biodiversité ? 
 
La diversité des paysages et la forte 
valeur patrimoniale de la 
biodiversité est un atout territorial. 
Comment garantir et valoriser la 
bonne gestion pastorale en place 
depuis des décennies ? 
 
Quels sont vos besoins 
d’informations et de connaissances 
sur la biodiversité qui vous 
permettraient une valorisation 
locale ? 
 
Comment valoriser localement la 
qualité de la biodiversité 
forézienne ? 
 
Quelles actions locales existantes 
ou à mettre en place peuvent 
bénéficier de la plus-value du 
PAEC ? 
 

Comment selon vous l’agriculture 
peut-elle contribuer au maintien et 
ou à la restauration des zones 
humides et des réservoirs d’eau  
(ressources)? 
 
Comment garantir selon vous la 
qualité des cours d’eau et l’atteinte 
du bon état écologique des eaux ? 
 
Quels sont vos besoins 
d’informations et de connaissances 
sur la ressource en eau qui vous 
permettraient une meilleure 
gestion quantitative? 
 
Comment valoriser localement les 
actions mises en œuvre dans le 
cadre du contrat-Rivière-Natura 
2000 ? 
 
Quelles actions locales existantes 
ou à mettre en place peuvent 
bénéficier de la plus-value du 
PAEC ? 

Comment valoriser davantage les 
productions issues du territoire ? 
 
Comment selon vous l’agriculture 
peut-elle contribuer au 
développement et au renforcement 
des filières locales sous signe de 
qualité ? (agroalimentaire) 
 
Comment garantir selon vous la 
qualité agro-environnementale du 
territoire comme plus-value dans 
les filières ? 
 
Quels sont vos besoins 
d’informations et de connaissances 
qui pourraient être valorisés au sein 
des filières ? 
 
Quelles actions locales existantes 
ou à mettre en place peuvent 
bénéficier de la plus-value du 
PAEC ? 
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Habitat piscicole et ripisylve 

L’habitat piscicole de moyenne montagne 
La moyenne montagne et le Pays de Rochefort sont traversés par des petits cours d’eau de piémont et un petit 
cours d’eau de moyenne montagne à faible pente. L’Anzon dans sa traversé de Saint Thurin possède toutes les 
caractéristiques du petit cours d’eau de moyenne montagne à faible pente. Son habitat piscicole est nommé 
zone à truites qui se caractérise par des températures moyennes comprises entre 4 et 12°C. Les eaux sont vives, 
fraîches et bien oxygénées. Le courant peut y être par endroit assez fort.  
Les plantes immergées sont rares ou absentes. Seules des mousses peuvent tapisser le fond et les roches.  
La faune piscicole y est très sensible aux pollutions. Un cortège important d’espèces accompagne la truite : 
Loche franche, chabot, vairon, lamproie de planer… 
 

 

La continuité écologique 
Cette Notion a été introduite en 2000 par la directive 
cadre sur l’eau (DCE). La continuité écologique d’un 
cours d’eau est définie comme la libre circulation des 
organismes vivants et leur accès aux zones 
indispensables à leur reproduction, leur croissance, leur 
alimentation ou leur abri, le bon déroulement du 
transport naturel des sédiments ainsi que le bon 
fonctionnement des réservoirs biologiques (connexions, 
notamment latérales, et conditions hydrologiques 
favorables). 

Coopération locale pour un 
nettoyage de rivière 
Début mars, l’équipe rivière du 
syndicat et l’APPMA des pêcheurs 
du Lignon, se sont associées pour 
réaliser une opération de 
nettoyage des berges et des abords 
du Lignon entre Boën et Sainte 
Agathe la Bouteresse. Ce Chantier 
a été l’occasion de collecter bon 
nombre de déchets, et de préparer 
le terrain pour l’ouverture de la 
pêche. 
  

La ripisylve :  
Le terme « ripisylve » vient du latin 
« Ripa » qui signifie rive et de 
« Sylva » qui signifie forêt. Elle peut 
être constituée par un simple liseré 
limité en pied de berge ou par une 
véritable forêt  

Le rôle de la ripisylve 
1• Filtre et accumule les polluants (nitrates, 
phosphates),  
2• Réduit l’amplitude et l’intensité des crues,  
3• Offre de nombreux abris et caches pour les 
poissons,  
4• Fait de l’ombre au cours d’eau afin d’atténuer 
le réchauffement et les variations journalières de 
température,  
5• Participe à la qualité paysagère en soulignant 
la présence du cours d’eau,  
6• Protège les terres et les berges,  
7• Apporte de la matière organique (feuilles, 
bois morts…) nécessaire à l’alimentation de 
nombreux animaux, 
8• Lutte contre l’érosion. 
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Connaissez-vous le GRAIE ? 
Le GRAIE [Groupe de Recherche Rhône-Alpes sur les infrastructures et l’eau] 
est une association créée en 1985 dont la vocation est de mobiliser et mettre 
en relation les acteurs de la gestion de l’eau, et contribuer à la diffusion des 
informations et des résultats de recherche dans ce domaine, sur les aspects 
juridiques, méthodologiques et techniques. 
Il regroupe près de 300 adhérents, essentiellement représentants des 
collectivités territoriales, de bureaux d’études, d’organismes de recherche et 
de services de l’Etat. 

L’action du GRAIE vise en particulier à partager une culture basée sur la 
connaissance et l'échange d'expérience, afin d'améliorer les pratiques en 
matière de gestion de l'eau. Son rôle est aussi d’élaborer et de présenter des 
propositions à l’Etat et aux diverses autorités et partenaires au niveau national, 

afin de bâtir ou d’améliorer le cadre réglementaire pour la gestion de l'eau sur les territoires. Il représente ainsi un 
collectif de collectivités, de scientifiques et de partenaires techniques rassemblés par une volonté commune de 
rechercher les meilleures solutions pour tous. L'action du GRAIE est développée selon quatre axes thématiques : 

 mieux lier aménagements et gestion de l'eau, promouvoir des solutions alternatives et maîtriser 
l’impact des rejets sur les milieux récepteurs, 

 mieux intégrer les risques pour la santé dans la gestion de l'eau et de l'assainissement, 
 mieux gérer les milieux aquatiques en intégrant toutes leurs dimensions, 
 mieux comprendre, assimiler et mettre en œuvre la réglementation dans le domaine de l'eau, et 

contribuer à son évolution. 

Méli-Mélo, démêlons les fils de l’eau… 
Une des actions du GRAIE est la mise en œuvre du projet Méli-Mélo.  
Beaucoup de français pensent que les eaux usées sont recyclées pour produire de l’eau potable ; que couper 
l’eau du robinet lorsqu’ils se lavent les dents est bon pour leur planète et que récupérer l’eau de leur toit pour 
alimenter leur machine à laver est bon pour leurs finances ; que les barrages produisent une énergie propre, 
que les digues les protègent des inondations et que les réseaux d’égouts protègent leur environnement. 
Et si toutes ces idées étaient fausses, ou en tout cas pas suffisamment vraies pour conduire à des 
comportements adaptés ? Et si les vrais enjeux étaient ailleurs ? Et si des solutions plus efficaces existaient en 
posant autrement les problèmes ?Vous le savez peut-être, mais êtes-vous certain que votre conjoint, vos 
enfants, votre belle-mère, vos voisins, vos collègues, votre patron, votre maire ou votre député sont au 
courant ? Si tous l’étaient, l’eau serait-elle aussi maltraitée ? 
Méli Mélo est le premier site conçu pour être piraté : regardez les films, les illustrations, les dessins, les 
schémas, les idées, les images ; choisissez ceux qui vous paraissent les plus pertinents ; utilisez les dans vos 
cours, dans vos échanges, dans vos discours, dans vos documents ; bref, utilisez les moyens qui vous paraissent 
les plus appropriés. Mais surtout n’hésitez pas à les faire circuler le plus possible… 
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